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]§ REGION DE BRUXELLES-CAPITALE
COMMUNE DE WATERMAEL-BOITSFORT





Demande de prime communale : stérilisation, identification électronique et consultations vétérinaires des chats domestiques
PAYABLE DANS LES 90 JOURS

1 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DEMANDEUR :
A compléter EN LETTRES CAPITALES.
PRENOM :………………………………………. NOM : ……………………………………….
RUE ET N° : ……………………………………….……………………………………………...
CODE POSTAL : ……………………………………….
TELEPHONE:
………………………………………. GSM : ……………………………………
E-MAIL:
………………………………………………………..........
N° DE COMPTE BE (( (((( (((( ((((  
TITULAIRE DU COMPTE : ……………………………………………………………….
*Le titulaire du n° de compte doit être la personne à qui la facture du vétérinaire a été adressée.
2 DECLARATION DU DEMANDEUR :
Le soussigné sollicite une prime pour :

1) La stérilisation de son/ses chat(s) domestique(s) (maximum 3) :

Nombre de chats stérilisés : 

(Nombre) ………………………mâle(s)      
(Nombre) ………………………femelle(s)
2)  L’identification électronique son/ses chat(s) domestique(s) (maximum 3) :
Nombre de chat(s) : 

3) Consultation vétérinaire de son/ses chat(s) domestique(s) (maximum 3) :
Je certifie bénéficier du statut BIM (Barème d’Intervention Majorée) auprès de la mutuelle.
Veuillez apposer une vignette mutuelle dans la case ci-dessous :
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Fait de bonne foi à …………………………………, le …………………………………
Signature du demandeur :
PIECES A JOINDRE IMPERATIVEMENT A LA DEMANDE 
1. L’attestation de soins originale signée par le vétérinaire ;
2. La facture originale émise par celui-ci ;

3. Une copie de la carte d’identité du demandeur.
4. La preuve de paiement

5. L’attestation de bénéficiaire de l’intervention majorée (BIM) uniquement s’il s’agit de consultation(s)vétérinaire(s)
Le dossier constitué du formulaire complété et des documents requis doit parvenir :

· Soit par courrier à la Commune de Watermael-Boitsfort - Service de l’Environnement - Place Gilson 1 - 1170 Bruxelles
· Soit par mail à primes@wb1170.brussels
Après vérification du dossier, celui-ci est soumis par l’administration communale à l’accord du Collège des Bourgmestre et Echevins. Vous recevrez le montant de votre prime dans les 3 mois suivant la date du Collège Communal.
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